
ANNEXE A LA DELIBERATION MODIFIANT LE PERIMETRE 

D’AMENAGEMENT FONCIER DE HIRSCHLAND 

 
 

 

 

Le périmètre modifié d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental sur la 

commune de HIRSCHLAND avec extension sur les communes de RAUWILLER et WEYER est 

fixé selon la liste des parcelles suivante : 

 

 

 

Commune de HIRSCHLAND : 

Section 1 : n° 1 à 18, 20 à 26, 28, 29, 32, 34 à 45, 57 à 62, 63, 67 à 72, 75 à 77, 82 à 

83, 93 à 99, 172, 299 à 304, 347 à 352, 405, 407 à 408, 415 à 416, 434 à 441 

Section 2 : n° 1 à 9, 101, 148 à 157, 161 à 176, 231 à 242, 284 à 289, 342, 345, 355 

Section 3 : n° 1 à 12, 14 à 30, 35 à 86, 90 à 96, 101 à 130 

Section 4 : n° 1 à 15, 17 à 23, 37 à 39, 45 à 57, 59 à 66, 70 à 72, 74, 76, 77, 79 à 81, 83 

à 84, 88, 90, 92, 94 à 105, 109 

Section 5 : n° 7 à 16, 18 à 37, 39 à 52, 54 à 59, 62 à 68, 70 à 73, 75 à 81, 84 à 92, 94 à 

120, 122 à 138, 140 à 143, 147 à 148, 175 à 176 

Section 6 : n° 1 à 92, 97 à 106, 108 à 112, 117 à 128 

Section 7 : n° 1 à 15, 18 à 29 à 47, 49 à 68, 71 à 75, 78, 88 à 90, 92 à 102 à 107, 111 à 

113, 115, 117 à 120, 123 à 127 à 129, 145 à 146, 172 à 174, 177 

Section 8 : n° 1 à 9, 21 à 27 

Section 9 : n° 2 à 18, 20 à 55, 57 à 65, 67 à 88, 90, 91 à 161,170, 176 à 184, 185 

Section 10 : n° 4 à 14, 18 à 40, 42 à 51, 54 à 72, 77 à 78, 80 à 120, 124 à 144, 154 à 

157, 159 à 161, 166 à 173, 175 à 177, 179 à 183, 185 à 201 

 

Commune de RAUWILLER : 

Section 4 : n° 62 à 75, 154 à 156 

 

Commune de WEYER : 

Section 16 : n° 159 à 172, 174 à 175, 176 (en partie), 177 (en partie), 205 (en partie) 

 

 

La délibération de la commission permanente du Conseil de la Collectivité européenne 

d’Alsace sera affichée pendant quinze jours au moins en mairies de HIRSCHLAND, 

RAUWILLER et WEYER et publiée conformément au titre II du livre 1er du code rural et de 

la pêche maritime.  

 


